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Memento 
Document d’aide non-exhaustif, non contractuel. 

Ce document étant susceptible d’être mis à jour, nous vous 

invitons à vérifier qu’il s’agit de la dernière version. 
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Définitions 
 
Que signifie « traiter des données » ? 
Un traitement de données est toute manipulation ou utilisation de données, notamment la collecte, 
l’enregistrement, la conservation, l’utilisation ou toute autre forme de mise à disposition.  
Attention : Les fichiers papier sont également concernés et doivent être protégés dans les mêmes 
conditions.  
 
Qu’est-ce la protection des données ? 
La protection des données a pour but de protéger les droits de la personnalité et la vie privée. Toute 
personne a le droit de déterminer elle-même si, et dans quel but, les données la concernant peuvent 
être traitées. La protection des données octroie par ailleurs à l’individu des droits applicables. Une 
personne a notamment le droit de savoir quelles données la concernant sont traitées. 

 
Qu’est-ce qu’une donnée personnelle ? 
Une donnée personnelle est toute information se rapportant à une personne physique identifiée ou 
identifiable. 
 
Une personne physique peut être identifiée : 
• directement (ex. : nom et prénom) ; 
• indirectement (ex. : un numéro d’adhérent, un numéro de téléphone ou de plaque d’immatriculation, 
le numéro AVS, une adresse postale ou courriel, mais aussi la voix ou la photo d’une personne). 
 
Attention : Des coordonnées d’associations (par exemple, l’association « Colonie de vacances A » avec 
son adresse postale, le numéro de téléphone de son standard et un courriel de contact générique) ne 
sont pas des données personnelles. 

 
Cadre légal 
 
La nouvelle loi sur la protection des données entre en vigueur le 1er septembre 2023. Les modifications 
apportées visent à garantir plus de transparence et à se rapprocher du nouveau droit de l’UE. Elle 
améliore le traitement des données personnelles et accorde de nouveaux droits aux citoyen-nes suisses. 
Ce changement législatif important s’accompagne également d’un certain nombre d’obligations pour 
les organismes. 
 
Recommandations du GLAJ-GE 

 
Pour permettre à votre organisation de se conformer à la nouvelle législation, le GLAJ-GE a rassemblé 
quelques conseils : 
 

• Ne recueillez que les données qui sont utiles et destinées à des finalités déterminées.  
 

• Veillez à la sécurité des données. Cela signifie que les données doivent être protégées contre 
l’accès de tiers et la perte.  

 

• Il faut définir une procédure de gestion des données au sein de votre organisme et nommer un-
e délégué-e à la protection des données.  
 

 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2022/491/fr
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• Chaque personne a le droit de savoir quelles sont les données enregistrées à son sujet. Cela 
signifie que l’organisation doit toujours fournir des informations sur les données qui sont 
enregistrées concernant ses membres.  

 

• Chaque personne a le droit de faire effacer ses données.  
 

• Il faut traiter avec une attention particulière les données sensibles, comme l’orientation 
politique, la religion, la santé, les données génétiques, les mesures d’aide sociale et les 
poursuites ou sanctions pénales. Ces données bénéficient d’une protection plus stricte et ne 
peuvent pas être partagées. Si la nécessité de traiter de telles données se présente, une analyse 
d’impact doit être réalisée selon la nouvelle loi sur la protection des données.  

 

• Les données doivent immédiatement être détruites dès que l’objectif pour lequel elles avaient 
été récoltées a été atteint. Par exemple, à l’issue d’une procédure de candidature, il faut 
supprimer les dossiers de candidature des personnes qui n’ont pas obtenu le poste.  

 

• Si des cookies ou des plugins sociaux sont utilisés sur le site internet, il est indispensable 
d’insérer une bannière qui explique clairement les outils qui sont utilisés. Les organismes en 
contact avec des citoyen-nes de l’UE doivent par ailleurs respecter des exigences plus strictes. 
Selon celles-ci, les cookies ne peuvent être recueillis qu’en cas d’accord explicite (Opt-In) et les 
utilisateur-rices doivent avoir la possibilité de choisir les catégories de cookies.  

 

• Si vous partagez des photos sur le site internet ou dans les médias sociaux, ou si vous entendez 
rendre public toutes autres données personnelles, il faut auparavant demander un 
consentement écrit (voir la fiche du GLAJ-GE sur le droit à l’image).  
 

Ressources utiles 
 

• Nouvelle loi sur la protection des données (nLPD) : 
https://www.kmu.admin.ch/kmu/fr/home/faits-et-tendances/digitalisation/protection-des-
donnees/nouvelle-loi-sur-la-protection-des-donnees-nlpd.html 
 

• Recommandations du PFPDT aux associations : 
https://www.edoeb.admin.ch/edoeb/fr/home/datenschutz/freizeit_sport/datenbearbeitung_v
ereine.html 

 

• Guide de sensibilisation pour les associations (France) : 
https://www.cnil.fr/sites/default/files/atoms/files/cnil-guide_association.pdf 

 
 

https://www.glaj-ge.ch/wp/wp-content/uploads/Fiche-n%C2%B01-Droit-a-limage.pdf
https://www.kmu.admin.ch/kmu/fr/home/faits-et-tendances/digitalisation/protection-des-donnees/nouvelle-loi-sur-la-protection-des-donnees-nlpd.html
https://www.kmu.admin.ch/kmu/fr/home/faits-et-tendances/digitalisation/protection-des-donnees/nouvelle-loi-sur-la-protection-des-donnees-nlpd.html
https://www.edoeb.admin.ch/edoeb/fr/home/datenschutz/freizeit_sport/datenbearbeitung_vereine.html
https://www.edoeb.admin.ch/edoeb/fr/home/datenschutz/freizeit_sport/datenbearbeitung_vereine.html
https://www.cnil.fr/sites/default/files/atoms/files/cnil-guide_association.pdf

